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1. Les mesures destinées à limiter les consommations énergétiques dans les domaines qui touchent à la vie
courante et aux usages industriels prescrites par la circulaire du premier ministre citée en référence a), ont été
précisées par l'instruction du ministre de la défense citée en référence b).

2. La présente instruction fixe notamment le rôle et le domaine d'activité du responsable « économie d'énergie
» dont l'action est déterminante à chaque échelon du commandement : mention de son existence doit figurer
dans les instructions particulières sur le fonctionnement des organismes considérés.

Pour ce qui concerne la marine, il est précisé que :

    2.1. Dans les ports, les autorités maritimes territoriales sont chargées de veiller à l'application stricte des
directives touchant aux économies d'énergie.

    2.2. Cette préoccupation doit apparaître dans les directives des autorités organiques, en s'alimentant de
comptes rendus, afin de coordonner au sein des forces ou des organismes une démarche de gestion cohérente
avec les programmes d'investissement respectifs.

Dans les forces et les unités, un officier est particulièrement désigné pour assurer le suivi de la politique
d'économie d'énergie  :



- comptabilisation et comparaison des dépenses énergétiques avec analyse des différences relevées par
rapport aux exercices précédents ;

- exploitation des installations en éliminant les gaspillages ;

- recherche des investissements destinés à économiser l'énergie ;

- sensibilisation et formation du personnel.

Le commandement assume toutefois la responsabilité finale des actions prises au sein de son unité.

3. En application des directives du ministre de la défense, le suivi des consommations énergétiques est assuré
de la façon suivante  :

    3.1. Chaque unité ou organisme militaire à terre tient un document où sont relevées les consommations
mensuelles d'énergie : fiouls, gaz de ville, gaz liquéfié, chauffage urbain, essence, gazoles et électricité. Ce
document doit pouvoir être présenté à tout contrôle éventuel par les autorités militaires compétentes.

Dans le cas des navires, le relevé mensuel sera limité aux consommations d'essence et de gazole routier.

Les relevés mensuels seront cumulés depuis le début de l'année et un rapprochement systématique sera
effectué au niveau local avec les consommations mensuelles cumulées correspondantes constatées au cours de
l'exercice précédent.

    3.2. Un état annuel des consommations énergétiques des formations de la marine est adressé à l'état-major
de la marine, bureau soutien des bâtiments et des formations à terre (EMM/OPL/ STN) avant le 1er mars en un
seul exemplaire, conformément au modèle joint en annexe I par  :

- les autorités maritimes locales (1) : consommation des formations implantées dans leur zone de
responsabilité territoriale et dotées ou non d'un budget de fonctionnement ;

- les directions et services (2) : consommation relevant de leur budget propre.

Nota.

Certaines unités ne sont pas placées sous l'autorité des autorités maritimes territoriales (ex. : BAN, BICM,
FOST, …).

Ces autorités doivent assortir l'envoi de leur compte rendu annuel de commentaires analysant les motifs de
l'évolution constatée par rapport aux allocations maximum fixées par l'état-major de la marine et évoquant les
actions ou faits ayant provoqué cette évolution (changement de type de chauffage, remplacement de véhicules,
amélioration du fonctionnement lié aux investissements, etc.).

    3.3. Les mêmes autorités adressent à l'état-major de la marine (EMM/OPL/STN), en un seul exemplaire et
pour le 1er novembre de l'année en cours, l'état des prévisions des consommations en produits énergétiques de
l'année à venir. Les différences entre ces prévisions et les allocations de l'année en cours doivent faire l'objet
d'un argumentaire particulier. Ces données seront renseignées suivant le modèle figurant en annexe II.

4. La circulaire 116 /EMM/LOG/TAR du 31 mai 1983 , relative aux mesures d'économies d'énergie, suivi des
consommations énergétiques, est abrogée.

Pour le ministre de la défense et par délégation :

Le vice-amiral, sous-chef d'état-major « opérations/logistique »,



Yves LAGANE.

(1) CECLANT, CECMED, COMAR Cherbourg, COMAR Paris, COMAR Guyane, COMAR Polynésie, COMAR
Nouvelle-Calédonie, COMAR Djibouti, COMAR la Réunion, COMAR Cap-Vert, COMAR Antilles, ALFOST, DPMM
[cf. instruction de référence c)].

(2) Direction centrale des travaux immobiliers et maritimes (DCTIM). Direction centrale du service soutien de la flotte
(DCSSF). Direction centrale du commissariat de la marine (DCCM). Service technique des transmissions et de l'informatique
de la marine (SERTIM). Service hydrographique et océanographique de la marine (SHOM).



ANNEXE I.
ÉTAT ANNUEL DES CONSOMMATIONS ÉNERGÉTIQUES.

Figure 1. État annuel des consommations énergétiques.



ANNEXE II.
ÉCONOMIE D'ÉNERGIE. PRÉVISION DE CONSOMMATION POUR L'ANNÉE 20 ….

Référence : Annexe II de l' instruction 14530 /DEF/CC du 31 mars 1978 (BOC, p. 2222 ) appliquée à la
marine.

1. TABLEAU DES PRÉVISIONS DES CONSOMMATIONS EN PRODUITS ÉNERGÉTIQUES.

Produits. Unité. Estimation année à
venir.

Rappels.

Allocation année en
cours.

Consommations année
précédente.

Fioul lourd. Tonne.

Fioul léger. Tonne.

Fioul domestique (FOD) (1). m3.

Fioul technique (FOT) (1). m3.

Gaz (ville ou naturel). kWh (2).

Gaz liquéfié. Tonne.

Chauffage urbain. kWh (2).

Électricité. kWh (2).

Essence :

— opérationnelle (3) ; m3.

— non opérationnelle. m3.

Gazole routier :

— opérationnel (3) ; m3.

— non opérationnel. m3.

Mazout marine (4). Tonne.

Gazole marine (4). m3.

Pour mémoire. Énergies nouvelles
produites et consommées :

— énergie solaire (eau chaude) ; kWh (2).

— énergie solaire (chauffage) ; kWh (2).

— énergie éolienne ; kWh (2).

— énergie géothermique. kWh (2).

(1) FOT produit identique au FOD (1 t = 0,835 t. équivalent pétrole) mais utilisé à d'autres fins que le chauffage.

(2) La thermie n'étant plus l'unité légale depuis 1978, on exprimera les consommations en kWh : 1 thermie = 1,163 kWh.

(3) Par convention, les carburants opérationnels sont uniquement ceux utilisés pour l'entraînement des unités de fusiliers
marins, la totalité de la consommation de la gendarmerie maritime et pour l'essence la consommation des embarcations,
véhicules et matériels embarqués approvisionnés par le bâtiment [la consommation de gazole des embarcations et véhicules
embarqués étant pris en compte par ailleurs dans les prévisions de combustibles de navigation du nota (4)].

(4) À l'exception des prévisions de consommation de combustibles de navigation des bâtiments de guerre qui sont traités par
la circulaire 468 /DEF/EMM/OPL/STN du 27 août 2001 (BOC, p. 4984).

2. ARGUMENTAIRE SUR L'ÉVOLUTION DES BESOINS.


